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FICHE DE PRISE DE ,QN

Fiche de prise de décision: URBA-201 7-229
Direction de l’urbanisme
Service de la.planificatlon et de l’aménagement du territoire
Objet: Projet de règlement modifiant le Règlement RV-20i 1-11-23 sur: le zonage et le
lotissement (création de la zone H2229 autorisant 6 logements maximum et modification des
zones H2228, H2230 et H2233 afin d’autoriser un maximum de 3 logements par bâtiment,
secteur du Vieux-Lévis)
Date: Le 8 septembre 2017

ÉTAT DE. LA SITUATION (situatlonlproblème)

Le projet de reglement concerne les zones H2228, H2230 et H2233 situees dans le secteur du
Vieux-Lévis Annexe 1: Plans de localisation).

Actuellement, dans la zone H2233 située en bordure d’une partie de la rue Saint-Georges et de
la rue Arthur-Fafard, dans le secteur du Vieux-Lévis, sont autorisées les habitations unifamiliales
isolées, bifamilialiales Isolées, trifarniliaies isoIes, multifamiliales isolées de 6 logements
maximum et les habitations collectives de 6 chambres et. logements maximum. Le projet de
règlement crée la nouvèlle zone H2229 pour y inclure 3 lots situés sur la. rue Saint-G.eo.rges
compris dans la zone H2233. Dans cette nouvelle zone, seront permis: tous les usages
actuellement autorisés sur ces terrains, sauf les habitations collectives. Dans.le reste de la zone
H2233, le projet de règlement n’autorise plus les habitations multifamilialés isolées et les
habitations collectives.

Dans la zone H2228, sont autorIses les habitations unifamiliales isolées, bifarniliales isolées,
trifamiliales isolées et les habitations multifamiliales isolées de 4 logements. Le projet de
règlement a pour objet d’interdire les habitations multifamihales isolees dans cette zone Quant a
la zone H2230, sont actuellement autorisées les habitations unifamdiales isolées, bifamiliales
isolees et jumelées, tnfamiliales isolées, multifamiliales isolees de 4 logements et collectives de 4
chambres et logéments. Le projet de règlement a pour objet d’interdire les habitations
bifamillales jumelées, multifamiliales Isolées et collectives dans cette zone. Ainsi, sauf pour les
habitations multifamiliales isolees d’un maximum de 6 logements qui seront toujours autorisees
sur les 3 lots inclus dans la nouvelle zone H2229, les habitations seront limitées à 3 logements
dans ces zones.

La délivrance d’un permis, dans ces zones, est assujettis à:.iapprobation.d.*un plan dimplantation
et d’integration architecturale En raison du nombre de logements actuellement autorisé, les
critères et les objectifs du PlIA sont plus difficiles à respecter Les modifications apportées par ce
projet de règlement favoriseront donc l’intégration des nouvelles constructions et des
agrandissements dàns ce secteur.

Le Programme particulier d’ijrbanisme (PPU) du Vieux-Lévis, adopté en février 2017 et qui sera
bientôt en vigueur, touche ce secteur tin des objectifs du PPU du Vieux-Lévis est le suivant
« Préserver et bonifier les qualites du tissu urbain ancien du Viaux-Lévis et son ambiance
spécifique »J..e projet dé règlement vise l’atteinte de cet objectif.

Commission consultatived’urbanisme et d’aménagement (CCUA)

Lors de la séance du 23 août 2017, les membres de la commission consultative d’urbanisme et
d’aménagement recommandent, à l’unanimité, au comité exécutif de recommander au conseil de
la Ville d’adopter le projet de règlement modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et
le: lotissement (résolution : :CCUA2Q1 7-01-21).
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ANALYSE DES ALTERNATIVES

N/A

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

N/A

FINANCEMENT (coûtsîrevenuslposte budgétairellmpacts budgétaires 2017-2018-2019)

Coûts/revenus Impacts 2017 2018 2019

N/A

Conformément au Règlement RV-2016-00-00 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

DisponIbilités budgétaIres D Oui Q Non
Commentaires
Q Fhiancement déjà autorisé par:

Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

Q Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:

_____

Q Règlement « Omnibus » RV. , résolution CE_____
Q Autre (spécifier):

_____,

résolution CV
U Autorisation de financement è obtenir et source de financement proposée:

Commentaires

2017 2018 2019
Numéro du projet Pli:

_____

Montants
Compensation : Q ou NIA U

Projet subventionné: Q Oui Q Non

Si oui, préciser le titre du programme et Ipourcentage:
Signature du responsable L—... I
d’actavite budgetaire - ‘ __Date g ,ôi Z41

ÉCHÉANCIER (étapesldates/justlflcatlon de la nécessité du traitement par CE ou CV â
cette date)

Procédure de modification règlementaire (Annexe 3).

PERSONNES CONSULTÉES
Nomdela personne. bate(JiiÀ . .E .:Çhampdacompéten

Me Carole Roseberry, avocate, 0710912017 En validation avec le volet juridique afférent au projet de
DAJ règlement, à son objet et à sa procédure de modification

règlementaire

Eiuic Therrien, chef du 11/0812017 En validation avec le volet permis et inspection
. Service des permis et

inspectionlDU
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RECOMMANDATION (énoncé)

II est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter le projet
de règlement modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement, tel qu’il est
annexé à la présente (Annexe 2). Ce projet de règlement s pour objet de créer la zone H2229 à
même les lots 5 946 033, 5946 034 et 2 435 102 situés dans la zone H2233 et d’autoriser dans
cette nouvelle zone tous les usages actuellement autorisés, sauf les habitations collectives, et
ce, avec les mêmes flOrfliOS. Le projet de règlement a également pour objet d’interdire les
habitations multifamiliales Isolées et collectives dans le resto de la zone 112233 et dans la zone
H2230, les habitations bifamillales jumelées dans la zone H2230 et les habitations multifamiliales
isolées dans la zone 1228.

Liste des pièces jointes: Annexe 1: Plans de localisation
Annexe 2: Projet de règlement modifiant le Règlement RV-201 1-

11-23 sur le zonage et le lotissement
Annexe 3: Procédure de modification réglementaire
Annexe 4: Présentation du projet

Préparé par: Jean-François Jourdain, Titre d’emploi : Conseiller en urbanisme
urbaniste
Recommande nar I

K PIJM j
Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Date :e? I °‘î ‘(f

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Signature de la
Direction générale: I C Date î
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PLANS DE LOCAUSATION

(Zones H2228, H2230 et H 2233)

URBA-2017-229
ANNEXE I
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Zonage avant
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URBA-2017-229
ANNEXE 2

Conseil de la Ville

Règlement RV-2017-XX-XX modifiant le Règlement
V IL L E D E RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement

LEVIS

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. Plan de zonage

Le plan de zonage, annexé au Règlement RV-201 1-l l-23 sur le zonage et le lotissement,
est modifié par la création de la zone H2229 à même une partie de la zone H2233. Cette
modification est illustrée sur le plan joint au présent règlement en annexe A.

2. Grille des spécifications applicable à la zone H2229

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
H2229 jointe au présent règlement en annexe B.

3. Grille des spécifications applicable à la zone H2228

La grille des spécifications appLicable à la zone H2228, annexée au Règlement RV-201 1-
I l-23 sur le zonage et le lotissement, est modifiée par la suppression de l’usage H 10 et
des normes applicables à cet usage.

4. Grille des spécifications applicable à la zone 112230

La grille des spécifications applicable à la zone H2230, annexée au Règlement RV-201 1-
11-23 sur le zonage et le lotissement, est modifiée par la suppression des usages H5, H10
et H 13 et des normes applicables à ces usages.

5. Grille des spécifications applicable à la zone 112233

La grille des spécifications applicable à la zone H2233, annexée au Règlement RV-201 I
I l-23 sur le zonage et le lotissement, est modifiée par la suppression des usages H 10 et
H 13 et des normes applicables à ces usages.

Gilles Lehouillier, maire Marlyne Turgeon, greffière
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REGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT
‘ NO RV-20fl-1I-23

Lé’vis
GRILLE DES SPECIFICATIONS

(Annexe)

[ Usugc principal I I Terrain desservi I [ B5timcnt principal

UlulA-2017-229

Annexe B de l’Annexe 2

H2229

Impinniailoti

Usage Nombrc Nombre max. Nombre max Superficie Suprfiic largeur iota Prorondeur Superficie ESitperllcle Superficie Hauteur Hauteur Hauteur Hauteur [argx recul Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul

mmdc dc lecmnent de h5timents min Lie nmr. dc ttrrnin (m) min. terrain min. terrain docvup. nu doccup. mm juin. dciga min (m) max 1age max (In) avant xvanl latdralc loin Iakralc iota. arrière xrrièrc

logement ou ou d en rangée plnchr (m11 plan:Iicr (m5) (m) 1m1) sol min. soi max. min (in) tuax(tn) (mil) (m) min. 1m) (%)

dcchamtmre chambre J

__________ __________

j

__________

(m) (,1)

HI II II II JI Notell3 fl Noiel23iINotelj II II II II 2 II 9 II 4 Il II ‘.5 2.5 II Ii 25 1

_________ _________ _________ _________

I NotelZ3 Notel23 fl Nole12311 II I I II 2 II 9 I I H II i.sjj 2.5 H Il 25

B? II II II II IINnIcI23HN0IcI23IINOICI23II H II II 2 9 4 II il 1.5 H 2,5 II 25]

I llO H 4 H 6

______

JINoleI23IfNmel23IINeI23II H II 2 H 9 1 4 H H ‘.5JI 3 II H 25 I
I H II II II II II II II II II __iI II II II il II II II Il II I
I II II II JI II II II II II II II II _iI II .___......]I II II II II II I
I II II II II II ___II II II .__............Il II II ___iI II II II II II II II II

Usage spéclflq.acrncull rohI]

________________________________________________ I
Noie usage

Noie bklment I Note implantation j

-

:

Usage iiiédiiqucnttnt permit
Note terrain

Note l23: Les dimensiona cl L superficie
imminlmnales des tenions sont établies dc
menlàre à respecter tes normes minimales des
dimentiomit du btiment prIncIpal et des
marges de recul minimales prescrites scion
I ge ou la zone.



URBA-2017-229
ANNEXE 3

Procédure de modification r’êglementaire

> Projet de règlement modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le
lotissement

— Présentation du projet de règlement
— Avis de motion
— Adoption du projet de règlement
— Avis public annonçant une assemblée publique de consultation
— Assemblée publique de consultation dans l’arrondissement de Desjardins

•
— Adoption du second projet de règlement
— Avis public - demande d’approbation référendaire
— Adoption du règlement
— Avis public concernant l’examen de la conformité au schéma
— Avis public d’entrée en vigueur

Zones concernées: H2228, H2230 et H2233



URBA-2017-229
ANNEXE 4

Présentation du Projet de règlement RV-2017-XX-XX modifiant le Règlement
RV-2011-1 1-23 sur le zonage et le lotissement

Le Projet de règlement RV-20 I 7-XX-XX modifiant le Règlement RV-20 11-11-23 sur le zonage
et le lotissement vise à créer une nouvelle zone résidentielle incluant 3 lots dans laquelle 6
logements maximum seront autorisés. Les habitations collectives ne seront plus autorisées sur ces
3 lots. Cette zone est adjacente à une construction de plus de 30 logements sur la rue Saint
Georges. Le projet de règlement vise aussi à limiter les constructions ou agrandissements
résidentiels à 3 logements pour les zones H2228, H2230 et H2233. De plus, les habitations
bifamiliales jumelées ne seront plus autorisées dans la zone H2230. Ces zones sont situées à
l’ouest des constructions de 6 à 30 logements et à proximité du collège de Lévis. Cette
modification règlementaire facilitera l’intégration et l’harmonisation des projets résidentiels dans
ce secteur du Vieux-Lévis.




